
 

Luxembourg, le 25 janvier 2022  

Monsieur Fernand ETGEN 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément 
à l’article 80 de notre Règlement interne, je souhaite poser la 
question parlementaire suivante à Madame la Ministre de la Santé : 
 
« La "Patiente Vertriedung asbl." (ci-après: "la PV") s'articule 
régulièrement sur des sujets de santé et de sécurité sociale. 
L'association, qui est représentée dans divers organismes 
nationaux, revendique une représentation nationale et bénéficie de 
subventions de l’État. 
 
Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à 
Madame la Ministre de la Santé : 
 
- Sur base de quels critères reconnait le Ministère de la Santé la 

représentativité de la PV sur le plan national comme organisation la 
plus représentative des patients ?  

- Quelles sont les conditions d’adhésion à l’association ? 
- Madame la Ministre, peut-elle m'indiquer le montant exacte de la 

subvention touchée par la Patiente Vertriedung asbl en 2019, 2020 
et 2021, tout comme les critères servant à la base de calcul pour le 
montant des ces subventions ?» 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 
haute considération. 

 
Gusty GRAAS  

Député 


